
sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la circulaire 
noINTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Landes Sainte-Colombe 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 1 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données 
géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la circulaire 
noINTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Landes Sarbazan 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 31/12/2022 1 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données 
géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la circulaire 
noINTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Landes Saugnac-et-Muret 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/04/2022 31/12/2022 1 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données 
géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la circulaire 
noINTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Landes Serres-Gaston 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 1 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données 
géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la circulaire 
noINTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Landes Sorde-l'Abbaye 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 1 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données 
géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la circulaire 
noINTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Landes Vielle-Tursan 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 1 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données 
géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la circulaire 
noINTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Loire Bénisson-Dieu (La) 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/07/2022 30/09/2022 3 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données 
géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la circulaire 
noINTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Loire Briennon 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/04/2022 30/09/2022 3 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données 
géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la circulaire 
noINTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Loire Chalain-le-Comtal 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/04/2022 30/09/2022 3 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données 
géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la circulaire 
noINTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Loire Chandon 

Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydra-
tation des sols 

01/04/2022 30/09/2022 2 

L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données 
géotechniques et météorologiques. 

Les critères météorologiques et géotechniques fixés par la circulaire 
noINTE1911312C du 10.05.2019 sont réunis. 

Loire Cuzieu Mouvements de terrain dif-
férentiels consécutifs à la 01/04/2022 30/09/2022 1 L'intensité anormale du phénomène est analysée au regard des données 

géotechniques et météorologiques. 
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